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Le meilleur voyage 
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Le mot
du Président

En 2019, l’Adapei Sport & Loisirs 70 du Groupe Associatif 
Handy’Up s’est engagé avec enthousiasme et détermina-
tion dans l’organisation de séjours de vacances adaptées. 

Avec plus de 120 inscriptions recensées pour 110 vacan-
ciers et environ 440 journées sur l’ensemble de nos séjours 
de courte et moyenne durée, le bilan de cette année est très 
encourageant. 

L’expérience des premiers séjours a conforté notre volonté 
de nous appuyer sur les points forts de notre organisation. 
En effet, pour réussir un séjour, plusieurs facteurs doivent 
être privilégiés. 
Qu’il s’agisse d’un départ pour un séjour de courte, moyenne 
ou plus longue durée, la séparation et la coupure d’avec les 

repères du quotidien constituent toujours une source d’incertitudes et parfois même 
d’inquiétudes. 

Nos équipes prennent en considération cette donnée en attachant une grande impor-
tance à la connaissance des personnes, de leurs habitudes de vie, de leurs centres 
d’intérêts et de leurs fragilités. Rassurer les vacanciers et leurs proches constitue une 
priorité à laquelle nos intervenants sont spécialement attentifs. Ensuite, pour garantir 
les conditions d’un séjour synonyme de souvenirs agréables, l’hébergement et la res-
tauration doivent être à la hauteur des exigences de chacun. C’est ce à quoi nous nous 
attachons, en vérifiant la qualité du volet hôtelier, avant et pendant les sessions de 
vacances. La partie animation fait également l’objet d’une attention toute particulière en 
proposant des sorties (ou des animations sur place) adaptées aux intérêts des vacan-
ciers dans le respect des rythmes personnels. 

Nous souhaitons qu’en 2020, la part belle soit faite à la détente, à l’évasion, aux 
rencontres et aux plaisirs de la découverte pour que chacun des vacanciers 
conserve un souvenir durable et plaisant de son séjour avec Handy’Up.

   

Christian Cuny
Président du Groupe Associatif Handy’Up

Agrément “Vacances Adaptées Organisées” arrêté n°2018-00187-social
Immatriculation ATOUT France IM070180001 du 03/07/2018
Adhérent au Conseil National des Loisirs et du Tourisme Adaptés
Conventionné Association Nationale des Chèques Vacances  
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Comment s'inscrire ?
REMPLIR LA FICHE DE PRÉ-INSCRIPTION
Vous trouverez la fiche de pré-inscription 
en fin de catalogue et vous l’adresserez 
à : Adapei Sport et Loisirs 70 
6 rue des Bains
70000 Vesoul 
accompagné des arrhes de réservation 
(300 €).

Avant le 30 mars 2020

REMPLIR LE DOSSIER COMPLET
Avril 2020

À réception, Adapei Sport et Loisirs 70 vous 
adressera le dossier complet d’inscription du 
vacancier comprenant : 
- la fiche de renseignements généraux,
- l’autorisation du représentant légal, 
- la fiche d’habitudes de vie du vacancier, 
- l’autorisation d’hospitalisation, 
- la Charte de fonctionnement,
- l’autorisation de droit à l’image, 
- la fiche d’aide à la prise de médicaments,
- la fiche d’évaluation de l’autonomie du 
vacancier.
Les pièces à fournir  : carte d’identité, carte 
vitale, carte de mutuelle, carte d’invalidité, 
attestation d’assurance couvrant les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité 
civile, dernière prescription médicale.

ENVOI DU SOLDE
Mai 2020

Avant le 30 mai 2020, envoi du solde 
du montant du séjour (hors acompte 
versé)*. 
Validation définitive de l’inscription.  
Les inscriptions prises dans la limite 
des places disponibles, ne pourront être 
validées qu’à réception à Adapei Sport 
et Loisirs 70 des pièces mentionnées 
ci-avant. 

L’étude du dossier du vacancier par l’Adapei Sport et Loisirs 70 
permettra de valider le choix du séjour. Si nécessaire (incompatibilité 
du profil du vacancier avec le séjour), l’ensemble de la demande 
pourra faire l’objet d’une nouvelle étude. 
Pour les week-ends et séjours courts, s’adresser directement à 
l’Adapei Sport et Loisirs 70.
Nous étudions toutes les demandes d’adaptation de la durée des 
séjours (nous contacter). 
En cas d’annulation de la pré-inscription, l’Adapei Sport & 
Loisirs 70 maintient à votre charge une somme forfaitaire de 100 € 
correspondant aux frais administratifs. 
Des facilités de règlement pourront être étudiées sur demande 
au moment de la pré-inscription.

*des facilités de paiement pourront être étudiées sur demande au moment de la pré-inscription.  

MODALITÉS
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Pourquoi 
  partir

avec l’Adapei Sport & Loisirs 70 ?

De janvier à décembre 2019, l’Adapei Sport et Loisirs 70 aura ac-
compagné plus de 110 vacanciers sur les différents séjours propo-
sés à son catalogue. 

Top !

NOS ATOUTS 

Des équipes formées*, 
enthousiastes, fiables et 

bienveillantes, attentives aux 
demandes et attentes des 

vacanciers

Des séjours de proximité permettant 
de conserver la souplesse nécessaire 
à des ajustements personnalisés et de 
profiter rapidement des prestations de 
vacances de la première à la dernière 
journée

Des partenariats loyaux avec nos fournisseurs 
(hébergement et restauration notamment), gages 

de transparence et d’équité dans les tarifs

De l’expertise reconnue de notre 
Groupe Associatif

Un rapport qualité/prix compétitif dans 
le domaine des vacances adaptées 

* Les personnes ayant suivi la session de formation des animateurs de vacances adaptées organisées doivent être en mesure, en lien avec les projets de séjours et dans 
le respect des orientations associatives du Groupe Associatif Handy’Up : 
•	 d’assurer la sécurité des vacanciers dans tous les domaines de l’accompagnent au quotidien,
•	 d’identifier	les	besoins	et	attentes	exprimées	des	personnes	accompagnées	durant	les	séjours,	
•	 de faire preuve d'autonomie,
•	 de travailler en équipe,
•	 d’animer	des	activités	ludiques,	récréatives	et	de	découverte	adaptées	aux	goûts	et	aspirations	des	vacanciers.

La Roche-Morey et son gîte blotti au pied de la Roche, Traves et ses 
chalets en bord de Saône, Le Ventron, St Maurice sur Moselle et Ra-
monchamp sur les contreforts des Vosges, Jougne et Villegusien et leurs 
lacs enchanteurs… À chaque fois le dépaysement a été au rendez-vous 

avec des escapades et des activités dynamiques, adaptées au rythme de chacun. Les équipes d’animation ont apporté 
un soin tout particulier à la recherche d’un cadre alliant la qualité de prestation des hébergements et de la restauration 
avec le souci de conserver une convivialité de tous les instants, mais aussi la sécurité permanente de chacun dans le 
respect de ses droits, de ses aspirations et de ses envies.  
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Certaines personnes accueillies dans les établissements présentent des besoins spécifiques (accompagnement, 
attentes, aspirations, attention, centres d’intérêts, émotivité, affectivité…) qu’il convient de prendre en considération au 
moment de l’élaboration des projets de séjours de vacances adaptés. D’où l’importance d’une étroite concertation avec 
les familles, les proches et les équipes de professionnels dans les établissements lors de la préparation des dossiers. 
 
L’Adapei Sport & Loisirs 70 veille à proposer des formules parfaitement adaptées aux profils des vacanciers 
en tenant compte de leurs réalités. Pour que ce temps de l’année reste unique et exclusivement construit sur la base 
des leurs attentes en matière de loisirs, notre équipe est à la disposition des vacanciers, des familles et des équipes des 
établissements pour créer des projets de séjours sur mesure (durée, proximité, thématiques, budget…). Un programme 
à la carte co-construit avec le souci de la transparence et du respect de nos engagements auprès des vacanciers.
Vous avez un projet spécifique, contactez-nous !

avec l’Adapei Sport & Loisirs 70 ?

UN SÉJOUR À LA CARTE, C’EST POSSIBLE !

ILS NOUS ONT FAIT CONFIANCE EN 2019...

• Association des Amis de la Maison Bleue : Foyer de Vie et Accueil de Jour La Maison 
Bleue de Valay. 

• Association Hospitalière de Bourgogne-Franche-Comté : Foyer d’Accueil Médicalisé 
de Gray.

• Association Haut-Saônoise de Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte : Service d’Accom-
pagnement en Milieu Naturel.

• Groupe Associatif Handy’Up : Foyer de Vie et Accueil de Jour de Vesoul • Habitat Auto-
nome avec Accompagnement de Vesoul • Foyer de Vie, Accueil de Jour et MAS de Lure • 
Foyer d’Hébergement de Gevigney • ESAT d’Arc-Lès-Gray • ESAT de Vesoul • ESAT de 
St Sauveur • ESAT d’Héricourt.

• Les services de protection aux majeurs.
• Familles de personnes accueillies dans les établissements de Haute-Saône et Ter-

ritoire de Belfort. 

L’ÉQUIPE

Sophie Demarquet

Coordinatrice -
éducatrice 
spécialisée

Bricolage et 
vélo

Arnaud Grosset

Animateur en 
activités de loisirs 

adaptés

Football, hand-
ball et musique

Chloé Carteron

Animatrice en 
activités de loisirs 

adaptés

Handball et 
cinéma

Jackie Simon

Agent administratif

Equitation et 
randonnée

Patrick Pereira

Directeur
Président du comité 

départemental 
de sport adapté 
Membre de Mon 
Club Adapté 70

Sport
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Organisation
des séjours

Lors de nos séjours, nous mettons en oeuvre un accueil et un accompagnement respectueux de la personne dans un 
cadre privilégiant la confiance, la transparence, la solidarité et l’éthique dans le respect des valeurs du Groupe Asso-
ciatif Handy’Up : 
•	 « Reconnaître la personne dans son individualité et sa citoyenneté, tant dans l’environnement personnel qu’au 

niveau professionnel et social », 
•	 «	La	différence	des	personnes	est	reconnue	comme	une	richesse	»,
•	 «	 L’écoute	 est	 nécessaire	 parce	 qu’elle	 permet	 d’entendre,	 de	 recueillir,	 de	 partager	 et	 ainsi	 de	 répondre	 aux	

besoins	des	personnes	».	

Nous veillons à ce que nos vacanciers bénéficient de prestations conformes à ces valeurs, considérées comme des 
engagements de services à leur égard. À ce titre, les salariés recrutés pour exercer dans les différents séjours, sont 
sensibilisés à cette dimension de la qualité de l’accompagnement au travers des temps de formation préalables à leur 
prise de service.

OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
Dans la perspective d’un mieux-être et d’un épanouissement personnel, nos équipes élaborent un projet pédagogique 
qui permettent aux personnes accompagnées en séjour de : 
• vivre une expérience inhabituelle de vacances et une rupture avec le rythme du quotidien (séjour de proximité et de 

courte durée facilitant les conditions d’un premier départ), 
• bénéficier d’activités de loisirs de toutes natures (activités physiques et sportives, visites, rencontres…) en tenant 

compte des compétences et appétences de chacun,
• d’évoluer dans leur connaissance, leur approche et leur pratique d’une activité de loisirs accessible,
• découvrir et respecter l’environnement naturel,
• s’intégrer dans la vie sociale,
• développer leur autonomie en participant activement à la vie du séjour tout en bénéficiant des services et presta-

tions des organismes d’accueil.

ENCADREMENT - ACCOMPAGNEMENT

Afin de garantir les conditions de sécurité des vacanciers durant les séjours, nous recrutons des 
encadrants, professionnels diplômés ou étudiants dans le milieu médico-social (éducateur spor-
tif, travailleur social, …), personnes en formation, ou ayant de l’expérience dans l’encadrement, 
le handicap ou l’animation, personnes animées par un intérêt particulier pour le public accueilli.

Des animateurs formés
Les animateurs ont suivi la formation obligatoire afin qu’il prennent connaissance des infor-
mations nécessaires à un accompagnement de qualité auprès des personnes qui leur seront 
confiées.

Nos équipes sont en lien avec une permanence assurée par le service 24h/24 durant les pé-
riodes de séjours.  
La mise en œuvre de nos séjours s’effectue avec : 
• 1 responsable par séjour, 
• des encadrants (animateurs – accompagnant éducatif et social – aide accompagnant) dont 

l’effectif est défini en regard du niveau d’autonomie des personnes accompagnées. 

LES VALEURS AU COEUR DE NOTRE ACTION
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Nous veillons à ce qu’au moins un animateur par séjour soit formé aux gestes de premiers 
secours dans une formation reconnue dans ce domaine.

Nous attendons des animateurs un positionnement privilégiant en permanence la sécurité 
des vacanciers durant les séjours. 
Ainsi, chacun a pour mission : 
• de veiller au bon déroulement du séjour,
• de proposer des activités adaptées,
• d’assurer chaque fois que nécessaire l’aide à la vie quotidienne des vacanciers en ac-

compagnant sans faire à la place. 

Le séjour constitue un projet personnel pour le vacancier, et dans ce sens, les animateurs 
veillent à ce que les engagements liés aux activités, aspirations et souhaits de la personne 
soient privilégiés en apportant toute la vigilance nécessaire à l’expression de ses attentes 
afin de la rendre acteur. 

L’appréciation de l’autonomie des vacanciers sur ces temps relève de la responsabilité des 
personnes procédant à l’inscription.

VEILLE DE NUIT
La veille de nuit est organisée selon les dispositions suivantes.
• Séjours pour vacanciers de très bonne autonomie : pas de veille de nuit organisée. 
• Séjours pour vacanciers de très bonne autonomie et bonne à moyenne autonomie : une veille endormie est 

assurée sur les séjours. La veille endormie est réalisée par un animateur installé dans un lieu de passage (géné-
ralement la pièce de vie commune ou une chambre bien placée) pour dormir. Il est le garant du bon déroulement 
de la nuit pour tous. 

• Séjours pour vacanciers en moyenne autonomie : une veille de nuit éveillée est assurée. L’animateur qui assure 
régulièrement des rondes de surveillance bénéficiera d’une journée de repos compensateur le lendemain de la 
veille éveillée.

SERVICES DE PROXIMITÉ
Les sites de nos séjours bénéficient de la proximité d’un certain nombre de services, notamment sur le plan médical et 
paramédical. Les principaux et potentiels partenaires de la dimension du soin sont informés de notre séjour : Médecin 
- Infirmière libérale... 

MODALITÉS

Nos séjours sont organisé en tenant compte des niveaux d’autonomie des vacanciers correspondant à une évalutation 
allant de moyen à très bon dans les domaines : 
• des relations sociales, 
• des actes de la vie quotidienne, 
• des habiletés motrices et des compétences physiques. 

Aide à la prise de médicaments
En cas de suivi d’un traitement médical, le vacancier devra être muni de ses médicaments en nombre suffisant pour la 
durée de son séjour. 
Les médicaments auront été préparés par un professionnel de santé (infirmier, pharmacien ou médecin) et conditionnés 
dans un pilulier semainier fermé, identifié au nom et prénom du vacancier pour la durée du séjour. 
Afin d’assurer la sécurité de tous, les médicaments sont conservés conformément à la réglementation. Le responsable 
du séjour (ou en son absence la personne nommément désignée avant le début du séjour) est chargé de procéder à 
l’aide à la prise de médicaments auprès des vacanciers. 
 Une photocopie de l’ordonnance valable pour la période du séjour (vérifiée avant le départ par le responsable de séjour 
en même temps que les piluliers) devra obligatoirement être fournie. Toute modification de traitement entre la réception 
du dossier et le début du séjour, fera l’objet d’un envoi de la nouvelle prescription médicale par l’accompagnant habituel.
Les soins infirmiers nécessaires seront précisés dans le dossier sanitaire, afin que soient organisées sur le lieu du 
séjour, les visites d’un cabinet infirmier. 
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Si des médicaments doivent être administrés au vacan-
cier durant le transport le jour du départ, le semainier 
sera inclus dans son sac à dos et le responsable de 
séjour sera averti.
Fiche sanitaire
Nous veillons tout particulièrement à la qualité de l’ac-
compagnement des vacanciers dans le domaine du 
confort lié à la santé. 
La fiche de liaison et de suivi « santé » soigneusement 
renseignée par l’accompagnant habituel du vacancier 
(proche, professionnel) permet à l’équipe d’accompa-
gnement de disposer des informations nécessaires aux 
dispositions à prendre en cas de besoin (appareillage 
spécifique, soins infirmiers, régime particulier, allergies, 
problème particulier …). 
Les services d’urgence et de secours, la liste des pro-
fessionnels de santé sur le territoire où se déroule le sé-
jour sont systématiquement répertoriés avant le départ. 
Les séjours sont déclarés auprès des services décon-
centrés du Ministère de la Jeunesse, des Sport et de la 
Cohésion Sociale conformément aux dispositions régle-
mentaires.

Episodes de forte chaleur
Les animateurs sont sensibilisés et formés aux conduites 
à tenir lors des épisodes de forte chaleur dans le cadre 
de la prévention des risques liés aux expositions prolon-
gées au soleil. 

Frais médicaux 
Les frais médicaux sont à la charge des vacanciers. En 
cas d’avance par l’Adapei Sport & Loisirs 70, une de-
mande de remboursement sera adressée au vacancier 
ou à son représentant. La feuille de maladie sera retour-
née à réception du règlement.

Transport 
Voyage aller et retour et déplacements sur site : véhi-
cules de 9 et 5 places en fonction des effectifs trans-
portés. 
Le départ en séjour est prévu depuis Vesoul. Nous 
communiquons les horaires de départ environ 1 mois à 
l’avance. Pour les départs programmés avant 12h00, le 
vacancier devra se munir d’un pique-nique. 

Hébergement 
Les hébergements sont assurés au sein de structures 
(gîtes, villages de vacances, campings, établissements 
divers) que nous visitons au préalable. Les descriptifs 
de séjours seront établis en fonction des spécificités des 
différents hébergements (capacité de couchage, acces-
sibilité, type de literie, etc…) afin d’élaborer des proposi-
tions correspondant aux profils des vacanciers. 
Si le lieu est adapté aux personnes à mobilité réduite 
(besoin d’une tierce personne ou d’un fauteuil), nous 
limitons l’accueil à deux vacanciers par séjour.
La mixité n’est pas prévue, sauf en cas d’inscription en 
couple. Dans ce cas, les vacanciers ont la possibilité 
de dormir en chambre double (lit double ou deux lits 
simples accolés en fonction des gîtes). Nous veillons 
à ce que les hébergements disposent des commodités 
nécessaires au respect de l’intimité de chacun. 

Restauration  
Les prestations de restauration peuvent être délivrées 
directement par l’hébergeur ou être assurées selon la 
formule « gestion libre ». Dans ce dernier cas, l’équipe 
d’animation élabore les repas et prévoit des menus 
en tenant compte des envies des vacanciers. Les re-
pas sont équilibrés et variés et tiennent compte des 
contraintes alimentaires signalées avant le départ. 
Qu’il s’agisse d’une gestion libre (repas préparés par les 
animateurs et les vacanciers volontaires) ou de repas 
fournis par un prestataire, la préparation de la restau-
ration est réalisée en conformité avec la réglementation 
relative aux normes d’hygiène alimentaire.

Vêture 
S’il n’est pas en mesure de les identifier, les vêtements 
du vacancier seront marqués. La vêture pourra être ré-
pertoriée dans l’inventaire transmis avant le séjour. Le 
vacancier devra disposer de vêtements (éviter les vête-
ments neufs) pour la durée du séjour car il n’est pas 
prévu d’entretenir le linge.

Activités 
La description des activités dans nos programmes est 
donnée à titre indicatif. De nombreux aléas dont il sera 
tenu compte dans la préparation des journées peuvent 
intervenir (état physique et fatigabilité des personnes, 
conditions météo, opportunités ponctuelles…) entraî-
nant des modifications avec l’aval du responsable de 
séjour et l’accord des vacanciers. Les supports d’acti-
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vités à dominante physique et/ou sportive (accompagnement en lien avec la règlementation en vigueur) sont en géné-
ral privilégiés sur l’ensemble de nos séjours, lesquels s’ouvrent également à la découverte de l’environnement (arts, 
culture, loisirs).
À la fin de chaque séjour, un bilan sera adressé au vacancier ou à la personne qu’il aura désigné (établissement – 
famille…). Sera également communiqué, un lien électronique permettant de visualiser et télécharger les photos prises 
durant le séjour. Un questionnaire de satisfaction sera proposé au vacancier. 

Règles de fonctionnement 
Les règles de fonctionnement de nos séjours sont établies dans le respect des valeurs du projet du Groupe Associatif 
Handy’Up : respect, dignité, écoute, confiance, transparence, solidarité. Ces principes régissent également la vie collec-
tive et doivent être respectés par les usagers, leur famille ou leur représentant légal. Avant le départ en séjour, chaque 
vacancier est invité à prendre connaissance de la Charte de fonctionnement et à la signer. 

Assurance 
Les vacanciers sont assurés pour les risques inhérents à leur participation au séjour en responsabilité civile et défense. 
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Evaluation
de l’autonomie

Fiche SEMBA (Synthèse d’Evaluation de Mes Besoins 
d’Accompagnement)

L’Adapei Sport et Loisirs 70 propose des séjours adaptés à des degrés 
d’autonomie variés à savoir : très bonne, bonne et moyenne. Vous 
trouverez ci-dessous un tableau référence afin d’évaluer votre degré 
d’autonomie. L’ensemble de ces éléments vous permet de choisir le 
séjour correspondant à vos besoins d’accompagnement.

JE CHOISIS L’ACCOMPAGNEMENT DONT J’AI BESOIN POUR 
MES VACANCES :

Vie quotidienne (pour les repas, la toilette, l’habillement) :

 Je peux faire tout seul

 J’ai besoin d’aide mais pas tous les jours

 J’ai besoin d’aide pour certaines choses tous les jours

 J’ai besoin d’aide tout le temps

Je colorie ce qui me correspond

Vie sociale et comportement (avec les autres) :

 Je suis bien dans un groupe

 J’ai besoin d’aide pour être bien dans un groupe

 Je ne me sens pas toujours bien dans un groupe

 Être dans un groupe me pose des difficultés

Je colorie ce qui me correspond

Déplacement et mobilité (pour marcher ou me déplacer) :

 Je peux marcher longtemps sans prendre de risque

 Je peux marcher seul mais pas longtemps

 J’ai parfois besoin de quelqu’un pour me déplacer

 J’ai toujours besoin de quelqu’un pour me déplacer

Je colorie ce qui me correspond
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La SEMBA (Synthèse d’Evaluation de Mes Besoins d’Accompagnement) créée par le CNLTA est une méthode mise en 
place pour les futurs vacanciers et les personnes qui les accompagnent au quotidien afin qu’ensemble ils définissent 
au mieux les besoins d’accompagnement nécessaires pour chaque personne souhaitant partir en séjour de vacances 
adaptées. Elle permet de déterminer les besoins d’accompagnement.

Vie quotidienne (pour les repas, la toilette, l’habillement)

Pas de besoin spécifique 
d’accompagnement

Aide totale : prise en charge 
par l’accompagnant de la 

plupart ou de la totalité des 
gestes de la vie quotidienne

Stimulation verbale : simple 
consigne orale (rappel) ou 
aide ponctuelle (1 à 2 fois 
par semaine maxi)

Aide partielle ou guidance : 
accompagnement quotidien 
physique ou verbal 
nécessaire dans certains 
des gestes de la vie 
quotidienne

Vie sociale et comportement

Pas de besoin spécifique 
d’accompagnement

Vigilance permanente : besoin 
de régulation dans les relations 

sociales (instabilité fréquente)

Attention ponctuelle : 
besoins de sollicitations 
dans les relations sociales

Attention soutenue : besoin 
de médiation dans les 
relations sociales (instabilité 
possible)

Mobilité et déplacement

Pas de besoin spécifique : se 
déplace seul (et se repère seul)

Aide permanente : a besoin 
d’une présence ou d’une aide 

individuelle, personnalisée, 
systématique pour se déplacer

Attention particulière et 
aide au repérage : a besoin 
de préparation spécifique 
pour se déplacer seul 
ou présence discrète de 
l’encadrement

Aide régulière et/ou 
vigilance soutenue : a 
besoin d’accompagnement 
pour se déplacer en dehors 
d’un périmètre restreint

L’Organisme de Vacances Adaptées doit être un réel partenaire pour 
vous aider à trouver le séjour correspondant au mieux aux besoins 
d’accompagnement ainsi qu’au souhait de vacances de la personne 
handicapée. Si vous avez besoin d’aide dans le choix du séjour de 
vacances adaptées, vous pouvez consulter le manuel rédigé par le 
CNLTA « Comment choisir son séjour de vacances adaptées ? »
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Temoignages
de vacanciers

« Des visites et les balades  avec 
des animateurs supers sympas ! ».

Raymond
 et Nelly

« J’ai bien profité avec des 
animateurs qui ont été attentifs à 

mes demandes ».

Helena

« Rien à redire je mettrais 
la note de 20 sur 20 ».

Daniele
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« J’ai bien aimé mon séjour au 
bord d’un lac ».

Pierre Claude

« Il y avait beaucoup d’activités. 
J’ai préféré le tir à l’arc et la 
piscine. C’était super ! ».

Pascale

« Du séjour de répit aux vacances adaptées, 
une équipe de professionnels à votre écoute 

et un service sur mesure qui répond aux 
attentes et besoins des résidants ».

Sebastien Lamboley
Directeur des Foyers de Vie, Accueil de jour 

et MAS de Lure

100%
des vacanciers 

satisfaits !
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Nos destinations

AUTONOMIE DUREE DU SEJOUR DATES LIEU FORMULE PRIX N° PAGE
Bonne - Très 

bonne 7 jours Du 17/08 au 23/08 Montureux-Lès-Baulay (70) Gestion libre 1 100 € 35

AUTONOMIE DUREE DU SEJOUR DATES LIEU FORMULE PRIX N° PAGE

Très bonne 7 jours Du 01/08 au 07/08 Villegusien le Lac (52) Gestion libre
600 € / adulte
300 € / enfant 

(-15 ans)
30

AUTONOMIE DUREE DU SEJOUR DATES LIEU FORMULE PRIX N° PAGE

5 jours du 24/08 au 28/08 Ramonchamp (88) Pension complète 825 € 36

8 jours du 15/08 au 22/08 Villers Farlay (39) Gestion libre 1 170 € 33

3 jours du 01/05 au 03/05 St Maurice-sur-Moselle (88) Gestion libre 380 € 21

3 jours du 30/10 au 01/11 Larians (70) Gestion libre 380 € 39

4 jours du 10/04 au 13/04 Larians (70) Gestion libre 510 € 20

5 jours du 02/03 au 06/03 Ramonchamp (88) Pension complète 690 € 19

5 jours du 20/05 au 24/05 Ventron (88) Gestion libre 640 € 22

5 jours du 27/07 au 31/07 Métabief (25) Gestion libre 825 € 28

7 jours du 17/08 au 23/08 Ramonchamp (88) Pension complète 1 100 € 34

3 jours du 19/06 au 21/06 Traves (70) Gestion libre 330 € 23

4 jours du 29/12 au 01/01/21 Métabief (25) Gestion libre 660 € 41

5 jours du 06/07 au 10/07 Roche Morey (70) Gestion libre 795 € 25

5 jours du 20/07 au 24/07 Villegusien le Lac (52) Gestion libre 795 € 27

5 jours du 27/07 au 31/07 Roche Morey (70) Gestion libre 795 € 25

5 jours du 10/08 au 14/08 Roche Morey (70) Gestion libre 795 € 25

8 jours du 11/08 au 18/08 Mont-sous-Vaudrey (39) Gestion libre 1 120 € 26

14 jours du 25/07 au 07/08 Villegusien le Lac (52) Gestion libre 1 820 € 27

15 jours du 01/08 au 15/08 Bouzey (88) Gestion libre 1 850 € 31

8 jours du 08/08 au 15/08 Alaise – Eternoz (25) Gestion libre 1 120 € 32

13 jours du 27/07 au 08/08 Fontainebrux (39) Gestion libre 1 690 € 29
Très bonne

SEJOUR ADO

SEJOURS ADULTES

Moyenne

SEJOUR FAMILLE

Bonne – 
Moyenne

Très bonne – 
Bonne
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Printemps
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LA VIE EN VOSGES
Plein d’énergie garanti

690€* / personne

*Pension complète

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

5
Les 4 vents

3 rue d’Alsace
88160 Ramonchamp

DATES :
• Du 02 au 06 mars 2020 - N° du séjour : WE12020RAM

Vacanciers : 10
Accompagnateurs : 3

Accessibilité : plain pied 
Transport : mini-bus 

Hébergement : centre de 
vacances  

Autonomie :  bonne - moyenne

 L’HÉBERGEMENT
Le village de vacances des 4 Vents se compose de 
chambres (deux ou trois couchages) toutes équipées 
de sanitaires privatifs. Les lits sont faits à l’arrivée et 
les serviettes de toilettes sont fournies. La qualité de la 
restauration proposée sur place est un atout apprécié car 
élaborée à partir de produits régionaux.  

 LES ACTIVITÉS
Tout en respectant le rythme de chacun des vacanciers, 
notamment les temps de repos nécessaires pour aborder 
sereinement les nombreuses activités, le programme 
prévoit de faire connaissance avec l’artisanat vosgien 
toujours très apprécié lors des visites (saboterie, chèvrerie, 
confiserie, scierie…). Les journées se terminent avec une 
animation adaptée. 

 LES PLUS
Piscine, mini-golf, matériel nécessaire pour des 
animations musicales, terrain de sport, tennis de table, 
jardin d’Emile Saveurs.

BONNE-MOYENNE

AUTONOMIE

À Ramonchamp, on peut découvrir les métiers du bois mais aussi profiter 
de la piscine et des soirées musicales. 
Les repas sont servis en même temps que les autres vacanciers du centre. 
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PÂQUES AUX 7 RIVIÈRES
Les yeux dans les oeufs !

510€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

4
La côte de la vigne

1 rue Sully Prud’Homme
70230 Larians-et-Munans

DATES :
• Du 10 au 13 avril 2020 - N° du séjour :WE22020LAR

Vacanciers : 9
Accompagnateurs : 3

Accessibilité : plain pied 
Transport : mini-bus 

Hébergement : gîte  

Autonomie : bonne - moyenne

 L’HÉBERGEMENT
Dans un bâtiment de plain-pied tout confort constitué 
d’une cuisine, d’une salle à manger commune éclairée 
par une baie vitrée donnant sur une terrasse exposée sur 
la vallée, les vacanciers trouveront un cadre propice à la 
détente. Les sanitaires avec douches et des chambres 
de 2 à 3 personnes complètent l’équipement de ce gîte 
labellisé « Tourisme Handicap ».

 LES ACTIVITÉS
À quelques encablures de Besançon et de Vesoul, le gite 
de la côte de la Vigne est idéalement situé pour aller à son 
rythme à la découverte de la campagne et de la Vallée de 
l’Ognon mais aussi des sites touristiques proches. 

 LES PLUS
Animations en soirée (jeux de société, soirée surprise, 
chasse aux œufs), pétanque, visites, parc des loisirs de 
Campaigne et randonnées de proximité.  

BONNE-MOYENNE

AUTONOMIE

Le gîte de la côte de la vigne permet de prendre du repos dans une bonne 
ambiance. 
C’est proche de Vesoul et Besançon pour faire de nombreuses visites. 
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BIENVENUE À LA VIEILLE COLONIE
À la découverte des Vosges

380€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

3
La vieille colonie

52 rue des Charbonniers
88560 St Maurice-sur-Moselle

DATES :
• Du 01 au 03 mai 2020 - N° du séjour : WE32020SMM

Vacanciers : 15
Accompagnateurs : 5

Accessibilité : plain pied 
Transport : mini-bus 

Hébergement : gîte  

Autonomie : bonne-moyenne

 L’HÉBERGEMENT
À St Maurice-sur-Moselle, village blotti au creux d’une 
vallée verdoyante au pied des Ballons d’Alsace et de 
Servance, le gîte de la Vieille Colonie accueille les 
vacanciers dans un cadre paisible. Des conditions 
d’hébergement confortables (linge de lit fourni, chambres 
avec douches spacieuses, sanitaires et lavabos, des 
salles d’activités, pièces à vivre et cuisine très pratique) 
assurent à tous de passer un séjour reposant avec un 
accueil bienveillant et attentif.

 LES ACTIVITÉS
Les nombreux sites touristiques à proximité promettent 
aux vacanciers de véritables moments de dépaysement 
(Montagne des singes, Volerie des Aigles, Musée de 
l’automobile…) sans oublier des promenades adaptées 
à tous pour découvrir les charmes du paysage vosgien 
selon les envies de chacun. 

 LES PLUS
Soirées conviviales avec jeux de société, karaoké, 
veillée surprise... 

BONNE-MOYENNE

AUTONOMIE

Tout près du Ballon d’Alsace, le gite de Saint Maurice sur Moselle permet 
de se reposer en profitant de très jolis paysages et des sorties organisées 
comme la volerie des aigles, le musée de l’automobile. 
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PLAISIRS DES YEUX
Des surprises en cascades

640€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

5
Ferme de la vieille

route du col
13 chemin des Chauds Fours

88310 VentronDATES :
• Du 20 au 24 mai 2020 - N° du séjour : WE42020VEN

Vacanciers : 8
Accompagnateurs : 3

Accessibilité : escaliers 
Transport : mini-bus 

Hébergement : gîte  

Autonomie : bonne - moyenne

 L’HÉBERGEMENT
Avec ses 5 chambres de 2 à 4 lits simples, 2 salles de bains 
et 2 toilettes, la Ferme de la vieille route du col s’appuie en 
bordure d’un petit ruisseau sur les contreforts de la forêt 
vosgienne et garantit une ambiance conviviale et familiale 
aux vacanciers désireux de passer des bons moments en 
groupe. La grande salle à manger et la cuisine donnant 
directement accès à une terrasse en hauteur offre un 
point de vue direct sur un paysage reposant.

 LES ACTIVITÉS
Ventron est situé à proximité de plusieurs sites 
remarquables, accessibles sans difficultés et toujours 
appréciés des touristes (Zoo de Mulhouse, Lac des 
Corbeaux, Cascade du Cuisinier, Saut de la Bourrique, 
Ballon d’Alsace…). Les amateurs de pêche seront 
également comblés. 

 LES PLUS
Salle de jeux (babyfoot, flipper, machine à jetons, etc), 
tennis de table, pétanque, molky, barbecue… 

BONNE-MOYENNE

AUTONOMIE

Les balades faciles dans les Vosges permettront de découvrir des paysages 
magnifiques et de profiter d’une ambiance sympathique dans un gîte 
confortable. 
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PAISIBLE BORDS DE SAÔNE
Détente et pêche

330€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

3
Camping Saône Valley

Route de Bucey-lès-Traves
70360 Traves

DATES :
• Du 19 au 21 juin 2020 - N° du séjour : WE52020TRA

Vacanciers : 12
Accompagnateurs : 3

Accessibilité : plain pied 
Transport : mini-bus 

Hébergement : chalets  

Autonomie : très bonne - bonne

 L’HÉBERGEMENT
La terrasse privative des chalets accueillant 4 vacanciers 
avec tout le confort (salle de bains avec douche et toilettes 
séparées, chambre avec 2 lits simples et chambre avec 
1  lit double, cuisine et coin TV) invite au farniente dans un 
cadre de verdure sur les bords de Saône qui accueilleront 
des parties de pêche prometteuses.  

 LES ACTIVITÉS
Durant 3 journées pour se libérer l’esprit, les activités 
prévues satisferont les plus exigeants : pétanque, pédalo, 
randonnées à proximité, mini-golf. Et l’équipe d’animation 
aura à cœur d’être attentive aux propositions de tous. 

 LES PLUS
Tournoi de pétanque, pédalo, pêche, canoé avec une 
soirée spéciale jeux de société, karaoké et visite au parc 
de loirsirs « Les Campaines ».

TRÈS BONNE-BONNE 

AUTONOMIE

Les chalets sont confortables et bien équipés pour accueillir les vacanciers.  

Il y aura des activités variées : la pêche, la pétanque, la randonnée et le 
mini-golf. 
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Ete



- 25 -

AU PIED DE LA ROCHE
Plaisir, farniente et découverte

795€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

5
Au Pied de la Roche
5 rue de Chenevières

70120 La Roche-Morey
DATES :
• Du 6 au 10 juillet 2020 - N° du séjour : SEJ12020LRM
• Du 27 au 31 juillet 2020 - N° du séjour : SEJ62020LRM
• Du 10 au 14 août 2020 - N° du séjour : SEJ112020LRM

Vacanciers : 11
Accompagnateurs : 3

Accessibilité : escaliers 
Transport : mini-bus 

Hébergement : gîte  

Autonomie : très bonne - bonne

 L’HÉBERGEMENT
Toutes les chambres du gîte (1 chambre avec 1 lit simple 
et 1 lit double, 1 chambre avec 2 lits simples, 3 chambres 
avec 3 lits simples) sont équipées d’une salle de bains 
avec douche à l’italienne et WC séparés. Une grande 
pièce commune avec coin TV, salle à manger et grande 
cuisine donne sur une terrasse privative à côté de la 
piscine et du jacuzzi ouverts à tous. 

 LES ACTIVITÉS
Le séjour comprend une journée spéciale à Nigloland, 
le tour des remparts de Langres en petit train, les 
visites de châteaux environnants et des activités sur 
place (randonnée, pétanque, jeux de société…). Le tout 
au rythme des vacanciers qui trouveront sur place de 
multiples occasions de se divertir.

 LES PLUS
Soirée pizzas préparées par le Chef du restaurant du 
gîte, piscine et jacuzzi sur place, tennis de table et mini-
randonnée nocturne. 

TRÈS BONNE-BONNE

AUTONOMIE

Le gîte de la Roche Morey est très confortable avec une piscine et de 
nombreux jeux sur place. 
Une journée complète est prévue au parc d’attraction de Nigloland !
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SECRETS D’HISTOIRE JURASSIENS
Sur la route du sel

1120€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

8
Les Terrasses du Clocher

11 rue Fortunat Pactet
39380 Mont-sous-Vaudrey

DATES :
• Du 11 au 18 juillet 2020 - N° du séjour : SEJ22020MSV

Vacanciers : 6
Accompagnateurs : 2

Accessibilité : escaliers 
Transport : mini-bus 

Hébergement : appartement  

Autonomie : très bonne - bonne

 L’HÉBERGEMENT
Les vacanciers vont profiter d’un grand appartement 
entièrement rénové de 190m², composé de 4 chambres 
de deux lits (simple ou double).  Une cuisine équipée, une 
grande pièce à vivre, un salon donnant sur l’une des 3 
terrasses et une salle de bains avec douche à l’italienne 
complètent un cadre de vie tout confort.

 LES ACTIVITÉS
Nos animateurs veilleront à ce que chacun des 
vacanciers emporte un souvenir agréable de son séjour 
en privilégiant les séquences découverte de ce territoire 
riche de son histoire : Musée Louis Pasteur, Musée du 
Sel, Salines Royales d’Arc et Senans... Le Jura, c’est 
aussi ses spécialités culinaires et ses lieux de détente au 
programme d’une semaine haute en couleurs !

 LES PLUS
Piscine privative sur le toit du gîte, barbecue, sorties à 
l’aquapark, soirée surprise.

TRÈS BONNE-BONNE

AUTONOMIE

L’hébergement est prévu dans un grand gîte et le programme prévoit de 
nombreuses visites mais aussi des sorties détente et une soirée surprise !
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À LA CROISÉE DES LACS
Entre histoire et nature

795€* / personne

1820€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

5OU14
Les Chalets de la Vingeanne

13 rue de Villegusien
52250 Longeau-Percey

DATES :
• Du 20 au 24 juillet 2020 - N° du séjour : SEJ32020VIL
• Du 25 juillet au 07 août 2020 - N° du séjour : SEJ42020VIL

Vacanciers : 12
Accompagnateurs : 3

Accessibilité : plain pied 
Transport : mini-bus 

Hébergement : chalet  

Autonomie : très bonne-bonne

 L’HÉBERGEMENT
À proximité d’une plage de sable fin en bord de lac, les 
chalets de la Vingeanne (1 chambre avec 1 lit double et 1 
chambre avec 2 lits simples, 1 salle de bains et toilettes 
séparées) sont dotés d’un salon, d’une cuisine équipée. 
Une terrasse, un salon de jardin, un étendoir à linge 
complètent l’équipement de chaque chalet pour un confort 
de tous les instants dans un cadre reposant. 

 LES ACTIVITÉS
De nombreuses activités sont encadrées par des 
professionnels du sport et de l’animation. Embarquez 
en toute confiance sur les catamarans et canoés pour 
des virées magiques sur le Lac de Villegusien avant de 
prendre place dans les wagons du petit train pour un tour 
des remparts de Langres. Durant le séjour, une initiation 
au tir à l’arc permettra à toutes et tous de mesurer son 
habileté. 

 LES PLUS
Accès permanent à la piscine du camping, tennis de 
table, proximité du Lac de la Vingeanne, soirée au 
Festival international de danse folklorique de Port sur 
Saône. 

TRÈS BONNE-BONNE

AUTONOMIE

Les chalets du camping de la Vingeanne au bord du lac sont très 
confortables. 
Il y aura du canoé, du tir à l’arc et une soirée au Festival de danse folklorique.  
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DOUCES HEURES EN HAUT-DOUBS
Entre lac et montagnes

825€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

5
Espace Bruno Mutin

18 rue du Village
25370 Métabief

DATES :
• Du 27 au 31 juillet 2020 - N° du séjour : SEJ52020MET

Vacanciers : 14
Accompagnateurs : 4

Accessibilité : ascenseur 
Transport : mini-bus 

Hébergement : gîte  

Autonomie : bonne - moyenne

 L’HÉBERGEMENT
Dans un gite labellisé « Tourisme Handicap » de 10 
chambres avec chacune 2 à 3 couchages, un salon coin 
TV et le balcon terrasse avec vue sur un panorama de 
montagnes, l’Espace Bruno Mutin assure à tous la garantie 
d’heures de détente et de calme à l’abri des sommets du 
Haut-Doubs.

 LES ACTIVITÉS
Toutes nos activités ont été préparées avec soin par les 
animateurs en tenant compte de la richesse du patrimoine 
local (fromagerie, Château de Joux, visite de la ville de 
Pontarlier, Source Bleue, Train à vapeur, Télésiège 
du Mont d’or, Lac de Saint Point…) mais en laissant 
également la place aux propositions des vacanciers. 

 LES PLUS
Animations et soirée jeux de société, soirée karaoké, 
soirée surprise. 

BONNE-MOYENNE

AUTONOMIE

Dans le Haut-Doubs, les vacanciers pourront profiter des nombreuses 
animations et seront hébergés dans des locaux neufs et grands.  
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LA GRANGE DE FÉLIX
Découvertes en cascades !

1690€* / personne

*Gestion libre

JOURS

13
La Grange de Félix

115 rue Derrière
39140 Fontainebrux

DATES :
• Du 27 juillet au 08 août 2020 - N° du séjour : SEJ72020FON

Vacanciers : 8
Accompagnateurs : 2

Accessibilité : escaliers 
Transport : mini-bus 

Hébergement : chalet  

Autonomie : très bonne

 L’HÉBERGEMENT
Avec 5 chambres meublées avec soin et 3 salles d’eau, la 
Grange de Félix, ancien bâtiment de ferme, est structurée 
en vastes espaces complétés par un séjour et une 
cuisine toute équipée. La grande terrasse couverte et la 
piscine enrichissent le site où les vacanciers sont reçus 
chaleureusement.     

 LES ACTIVITÉS
De nombreuses visites vont émerveiller les yeux : Maison 
de la Vache qui rit, Cascades du Hérisson, visite de Baume 
les Messieurs, vignobles… Sans oublier les randonnées 
pédestres et les défis sportifs de l’accrobranche (activité 
de plein air).

 LES PLUS
Des sites de curiosités vraiment uniques pour ravir 
les yeux (Cascades des Tufs, Grottes de Baume 
Les Messieurs…) et des visites pour tous les goûts. 
Animations en soirée.

TRÈS BONNE

AUTONOMIE

Dans le Jura, les circuits de visites et randonnées sont très nombreux. 
Au gîte, il y a piscine et chambres confortables pour tous. 

SÉJOUR 
ADULTES
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PLAISIRS PARTAGÉS
En famille

600 €* / adulte

300 €* / enfant 
(moins de 15 ans)

*Gestion libre

SÉJOUR 
EN FAMILLE

JOURS

7
Les Chalets de la Vingeanne

Rue de Villegusien
52250 Longeau-Percey

DATES :
• Du 01 au 07 août 2020 - N° du séjour : SEJ82020VIL

Vacanciers : 9
Accompagnateurs : 2

Accessibilité : plain pied 
Transport : mini-bus 

Hébergement : chalet  

Autonomie : très bonne

 L’HÉBERGEMENT
À proximité d’une plage de sable fin en bord de lac, les 
chalets de la Vingeanne (1 chambre avec 1 lit double et 1 
chambre avec 2 lits simples, 1 salle de bains et toilettes 
séparées) sont dotés d’un salon, d’une cuisine équipée. 
Une terrasse, un salon de jardin, un étendoir à linge 
complètent l’équipement de chaque chalet pour un confort 
de tous les instants dans un cadre reposant. 

 LES ACTIVITÉS
De nombreuses activités sont encadrées par des 
professionnels du sport et de l’animation. Embarquez 
en toute confiance sur les catamarans et canoés pour 
des virées magiques sur le Lac de Villegusien avant de 
prendre place dans les wagons du petit train pour un tour 
des remparts de Langres. Durant le séjour, une initiation 
au tir à l’arc permettra à toutes et tous de mesurer son 
habileté. 

 LES PLUS
Accès permanent à la piscine du camping, tennis de 
table, proximité du Lac de la Vingeanne...

TRÈS BONNE

AUTONOMIE

Ce site est idéal pour des vacances en couple ou en famille. 
L’accompagnateur sera attentif à toutes vos demandes.    
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PARENTHÈSE VOSGIENNE
Pour les amoureux de la nature !

1850€* / personne

*Gestion libre

JOURS

15
Chalet de Bouzey

1007 Chemin d’Ambafosse 
88390 Chaumousey

DATES :
• Du 01 au 15 août 2020 - N° du séjour : SEJ92020BOU

Vacanciers : 8
Accompagnateurs : 2

Accessibilité : escaliers 
Transport : mini-bus 

Hébergement : Maison  

Autonomie : très bonne - bonne

 L’HÉBERGEMENT
Dans une maison de vacances avec chambres de 2 à 3 
lits, des sanitaires complets avec douches, deux salles 
de séjour et cuisine équipée, le chalet de Bouzey offre 
des conditions d’hébergement de qualité pour un séjour 
en toute tranquillité avec un accueil convivial. 

 LES ACTIVITÉS
À deux pas de la ville d’Epinal, le lac de Bouzey est 
une destination pour la détente dans un environnement 
verdoyant idéal pour pratiquer différentes activités 
sportives et de loisirs. Pédalo, voiliers, baignade 
surveillée, pique-niques et couchers de soleil magnifiques 
promettent aux vacanciers des sorties variées avec les 
visites de nombreux sites culturels (Nancy, Château de 
Lunéville, thermes de Plombières…). 

 LES PLUS
Baignade en lac ou en piscine, sorties bateau, 
gastronomie locale et animations en soirée. 

TRÈS BONNE-BONNE

AUTONOMIE

De nombreuses visites permettront de découvrir les Vosges. 
Au bord d’un lac, les activités sont prévues pour un séjour dynamique au 
cœur de paysages magnifiques !   

SÉJOUR 
ADULTES
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SUR LA ROUTE DU SEL
Cap plein air et randos

1120€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

8
L’autre Gîte

3 chemin de Notre Dame
25330 Eternoz-Alaise

DATES :
• Du 08 au 15 août 2020 - N° du séjour : SEJ102020ALA

Vacanciers : 11
Accompagnateurs : 3

Accessibilité : escaliers 
Transport : mini-bus 

Hébergement : gîte  

Autonomie : très bonne

 L’HÉBERGEMENT
Le gîte d’Eternoz apporte les garanties d’un confort 
douillet avec ses 5 chambres insonorisées, 4 salles de 
bains et toilettes. Une grande salle à manger favorise 
une ambiance familiale et détendue. La piscine privée, 
couverte et chauffée sera sans nul doute appréciée par 
tous dans cette propriété située à une petite heure de 
Besançon. 

 LES ACTIVITÉS
Les fans de randonnées pédestres ne regretteront pas 
leurs efforts pour découvrir les magnifiques points de 
vue (Gorges du Lison, vestiges gallo-romains, Route 
du sel…). Des activités diverses (accrobranche, canoé-
kayak, pêche) sont inscrites au séjour pour le rendre actif 
et dynamique au cœur du territoire séquane (du nom d’un 
ancien peuple gaulois) sur la route du sel. 

 LES PLUS
Animations prévues chaque soir sur place avec l’équipe 
accompagnante : karaoké, soirée surprise. Visites de 
nombreux lieux et monuments. 

TRÈS BONNE

AUTONOMIE

À Eternoz, il y a beaucoup de sites et monuments à visiter. 
Parmi les activités, il y aura de la randonnée, des sorties accrobranches, 
pêche et la piscine sur place au gîte.    
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AU VAL D’AMOUR
Escapade jurassienne

1170€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

8
Le gîte du Fourmilion

3 rue du Val d’Amour
39600 Villers Farlay

DATES :
• Du 15 au 22 août 2020 - N° du séjour : SEJ122020VFA

Vacanciers : 6
Accompagnateurs : 3

Accessibilité : plain pied 
Transport : mini-bus 

Hébergement : gîte  

Autonomie : moyenne

 L’HÉBERGEMENT
Dans Villers Farlay, paisible petit village du Val d’Amour, 
à proximité d’Arc-et-Senans, ce gîte de plain-pied classé 
3 épis dans une charmante maison en pierre est situé à 
proximité de nombreux sites remarquables. Accessibles 
aux personnes à mobilité réduite, les pièces de vie sont 
organisées au rez de chaussée avec 3 chambres, une 
cuisine-salle à manger toute équipée, un salon, 2 salles 
de bains et un accès au jardin.  

 LES ACTIVITÉS
Chacun à son rythme pourra partir à la découverte des 
lieux emblématiques d’un territoire dont les Salines 
Royales, la Forêt de Chaux ou encore la rivière « Loue » 
contribuent à la mise en valeur. Les paysages somptueux 
du Jura sauront séduire les regards lors des visites 
organisées dans un programme adapté.  

 LES PLUS
Barbecue, animations adaptées et soirée surprise. 

MOYENNE

AUTONOMIE

Le gîte se trouve à Villers Farlay, village paisible où l’équipe d’animation 
proposera un programme adapté à chacun. 
Pendant le séjour, les vacanciers découvriront les Salines Royales et la 
Forêt de Chaux.  
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LA VIE EN VOSGES
Plein d’énergie garanti !

1100€* / personne

*Pension complète

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

7
Les 4 vents

3 rue d’Alsace
88160 Ramonchamp

DATES :
• Du 17 au 23 août 2020 - N° du séjour : SEJ132020RAM

Vacanciers : 10
Accompagnateurs : 3

Accessibilité : plain pied 
Transport : mini-bus 

Hébergement : centre de 
vacances  

Autonomie : bonne - moyenne

 L’HÉBERGEMENT
Le village de vacances des 4 Vents se compose de 
chambres (deux ou trois couchages) toutes équipées 
de sanitaires privatifs. Les lits sont faits à l’arrivée et 
les serviettes de toilettes sont fournies. La qualité de la 
restauration proposée sur place est un atout apprécié car 
élaborée à partir de produits régionaux.  

 LES ACTIVITÉS
Tout en respectant le rythme de chacun des vacanciers, 
notamment les temps de repos nécessaires pour aborder 
sereinement les nombreuses activités, le programme 
prévoit de faire connaissance avec l’artisanat vosgien 
toujours très apprécié lors des visites (saboterie, chèvrerie, 
confiserie, scierie…). Les journées se terminent avec une 
animation adaptée. 

 LES PLUS
Piscine, mini-golf, matériel nécessaire pour des 
animations musicales, terrain de sport, tennis de table, 
jardin d’Emile Saveurs.

BONNE-MOYENNE 

AUTONOMIE

À Ramonchamp, on peut découvrir les métiers du bois mais aussi profiter 
de la piscine et des soirées musicales. 
Les repas sont servis en même temps que les autres vacanciers du centre. 
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BIENVENUE À LA CAMPAGNE
Sport, détente et découverte

1100€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADOS

JOURS

7
Bienvenue à la campagne****

38 Grande Rue
70500 Montureux-lès-Baulay

DATES :
• Du 17 au 23 août 2020 - N° du séjour : SEJ142020MON

Vacanciers : 15
Accompagnateurs : 5

Accessibilité : escaliers 
Transport : mini-bus 

Hébergement : gîte  

Autonomie : très bonne - bonne

 L’HÉBERGEMENT
La Villa de Montureux-Lès-Baulay propose un espace 
conçu pour le repos à proximité de la Haute-Marne et des 
Vosges. Le site et ses extérieurs offrent un environnement 
calme et les installations tout confort permettent de 
respecter un rythme de vie paisible (avec lever et petit-
déjeuner échelonnés), dans un climat de convivialité entre 
les vacanciers qui sont associés à l’organisation de la vie 
collective et des animations. 

 LES ACTIVITÉS
Idéale pour entamer des sorties pédestres ou découvrir 
les sites de loisirs voisins : Fraispertuis, Parc animalier de 
la Bannie, Musée des Vestiges Gallo-Romains, Parc de 
Loisirs de la Campaigne, Chapelle de Ronchamp et des 
sentiers de randonnées pour découvrir les charmes de la 
campagne Haut-Saônoise. 

 LES PLUS
Piscine chauffée, pétanque, terrasse, barbecue, salon 
de jardin, tennis de table, veillées animées et soirée 
surprise. 

TRÈS BONNE-BONNE

AUTONOMIE

À Montureux, les vacanciers sont accueillis dans une grande maison 
confortable avec piscine et peuvent faire de nombreuses sorties à la 
campagne et dans un parc d’attraction.    
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LA VIE EN VOSGES
Nature, grand air et découverte

825€* / personne

*Pension complète

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

5
Les 4 vents

3 rue d’Alsace
88160 Ramonchamp

DATES :
• Du 24 au 28 août 2020 - N° du séjour : SEJ152020RAM

Vacanciers : 8
Accompagnateurs : 3

Accessibilité : plain pied 
Transport : mini-bus 

Hébergement : centre de 
vacances  

Autonomie : moyenne

 L’HÉBERGEMENT
Le village de vacances des 4 Vents se compose de 
chambres (deux ou trois couchages) toutes équipées 
de sanitaires privatifs. Les lits sont faits à l’arrivée et 
les serviettes de toilettes sont fournies. La qualité de la 
restauration proposée sur place est un atout apprécié car 
élaborée à partir de produits régionaux.   

 LES ACTIVITÉS
Tout en respectant le rythme de chacun des vacanciers, 
notamment les temps de repos nécessaires pour aborder 
sereinement les nombreuses activités, le programme 
prévoit de faire connaissance avec l’artisanat vosgien 
toujours très apprécié lors des visites (saboterie, chèvrerie, 
confiserie, scierie…). Les journées se terminent avec une 
animation adaptée. 

 LES PLUS
Piscine, mini-golf, matériel nécessaire pour des 
animations musicales, terrain de sport, tennis de table, 
jardin d’Emile Saveurs, visites des sites importants 
Grand Ballon, Route des Crêtes.

MOYENNE

AUTONOMIE

À Ramonchamp, on peut découvrir les métiers du bois mais aussi profiter 
de la piscine et des soirées musicales. 
Les repas sont servis en même temps que les autres vacanciers du centre. 
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Automne
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LE TEMPS D’UN AUTOMNE
Volent les feuilles

380€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

3
La côte de la vigne

1 rue Sully Prud’Homme
70230 Larians-et-Munans

DATES :
• Du 30 octobre au 01 novembre 2020 - N° du séjour : WE62020LAR

Vacanciers : 9
Accompagnateurs : 3

Accessibilité : plain pied 
Transport : mini-bus 

Hébergement : gîte  

Autonomie : bonne - moyenne

 L’HÉBERGEMENT
Dans un bâtiment de plain-pied tout confort constitué 
d’une cuisine, d’une salle à manger commune éclairée 
par une baie vitrée donnant sur une terrasse exposée sur 
la vallée, les vacanciers trouveront un cadre propice à la 
détente. Les sanitaires avec douches et des chambres 
de 2 à 3 personnes complètent l’équipement de ce gîte 
labellisé « Tourisme Handicap ».

 LES ACTIVITÉS
À quelques encablures de Besançon et de Vesoul, le gîte 
de la côte de la Vigne est idéalement situé pour profiter à 
son rythme des charmes de la campagne transformée par 
les couleurs de l’automne. La Vallée de l’Ognon dévoilera 
toute sa beauté entre des visites touristiques de proximité.  

 LES PLUS
Animations en soirée (jeux de société, soirée surprise), 
visites de la Source de Velleminfroy et randonnées 
faciles.  

BONNE-MOYENNE

AUTONOMIE

Le gîte de la côte de la vigne permet de prendre du repos dans une bonne 
ambiance. 
C’est proche de Vesoul et Besançon pour faire de nombreuses visites. 
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Hiver
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ADIEU 2020... BONJOUR 2021 !
Un peu plus près des étoiles

660€* / personne

*Gestion libre

SÉJOUR 
ADULTES

JOURS

4
Espace Bruno Mutin

18 rue du village
25370 Métabief

DATES :
• Du 29 décembre 2020 au 01 janvier 2021 - N° du séjour : WE72020MET

Vacanciers : 14
Accompagnateurs : 4

Accessibilité : ascenseur 
Transport : mini-bus 

Hébergement : gîte  

Autonomie : très bonne - bonne

 L’HÉBERGEMENT
Dans un gite labellisé « Tourisme Handicap » de 10 
chambres avec chacune 2 à 3 couchages, un salon coin 
TV et le balcon terrasse avec vue sur un panorama de 
montagnes, l’Espace Bruno Mutin assure à tous la garantie 
d’heures de détente et de calme à l’abri des sommets du 
Haut-Doubs.

 LES ACTIVITÉS
Les centres d’intérêt sont nombreux dans ce secteur 
du Haut-Doubs et les vacanciers pourront profiter des 
derniers jours de l’année dans une ambiance de fête 
avec des promenades et des visites (fromagerie, château 
de Joux, ville de Pontarlier, Source Bleue, fonderie de 
cloches…). 

 LES PLUS
Karaoké, surprise et cotillons.

TRÈS BONNE-BONNE

AUTONOMIE

Dans le Haut-Doubs, les vacanciers seront hébergés dans des locaux neufs.
Les animations seront nombreuses et l’équipe vous réserve des surprises 
pour ce passage à la nouvelle année. 
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Conditions generales
de vente

DOSSIER D’INSCRIPTION
Les dossiers administratifs, de santé et de renseignements de la personne sont à compléter pour chaque inscription, en 
précisant bien le ou les séjours choisis, par ordre de préférence. 
Afin de garantir le meilleur déroulement possible des vacances de tous, l’Adapei Sport & Loisirs 70 étudie et oriente les 
demandes en fonction de la spécificité de chaque séjour, de la recherche d’homogénéité pour le groupe accueilli, et du 
niveau d’autonomie de chaque participant. 
Clôture des inscriptions : à concurrence des places disponibles jusqu’au 30 mars 2020 pour les séjours de juillet et 
d’août. Passé ce délai, l’inscription n’est plus retenue. À noter que tout dossier d’inscription incomplet sera retourné.

MODALITÉS DE PAIEMENT
Au moment de l’inscription, joindre au dossier un chèque 
d’arrhes d’un montant de 300 € à l’ordre de Groupe Asso-
ciatif Handy’Up en indiquant au dos du chèque le nom du 
vacancier et le séjour choisi. 
Dans le cas d’une prise en charge financière totale par 
un organisme ou une administration, joindre alors obliga-
toirement le(s) justificatif(s) de cette prise en charge afin 
que la demande soit enregistrée. Indiquer dans la case 
prévue à cet effet, les coordonnées des personnes qui 
assurent le règlement. 
Dans le cas où l’Adapei Sport & Loisirs 70 ne pourrait 
satisfaire une demande d’inscription, les arrhes versées 
seraient intégralement remboursées. 
Les bons CAF ne peuvent être acceptés en règlement 
des arrhes ; en effet les aides familiales aux vacances 

ne sont officiellement accordées qu’après la réalisation 
effective du séjour concerné.
L’inscription n’est définitive qu’à réception du solde du 
séjour : la totalité du prix du séjour, déduction faite des 
arrhes versées lors de l’inscription, devra être réglée 30 
jours avant la date d’ouverture du séjour, sans rappel 
de notre part, par chèque à l’ordre de Groupe Associatif 
Handy’Up, en rappelant le nom du vacancier et le séjour 
choisi. Les documents de départ ne seront adressés 
qu’après réception du solde du séjour environ 10 jours 
avant le départ. Une facture sera délivrée à réception du 
solde.
Conditions pratiques : Le Groupe Associatif Handy’Up 
accepte les chèques vacances (Association Nationale 
des Chèques Vacances.

Sous certaines conditions, le vacancier a la possibilité de bénéficier d’aides au départ en séjour. Les renseignements 
délivrés ci-après sont donnés à titre d’information et n’engagent pas l’Adapei Sport & Loisirs 70. Il appartient au vacan-
cier et/ou à ses représentants légaux d’engager les démarches nécessaires auprès des organismes mentionnés dans 
cette présentation.

• Prestation de Compensation du Handicap
Conditions : présenter une difficulté absolue pour la réalisation d’une activité ou une difficulté grave pour la réalisation 
de 2 activités au moins, parmi les activités listées à l’annexe 2-5 du code de l’action sociale et des familles. 
Avoir moins de 60 ans ou moins de 75 ans, si les critères d’attribution liés au handicap ont été remplis avant vos 60 
ans. Après 75 ans, vous pouvez solliciter l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA). Vous devez résider de façon 
régulière sur le territoire français.
Démarche : contactez l’assistante sociale de votre secteur ou directement la MDPH de votre département, afin de 
demander une aide au financement d’un séjour adapté.

• Le Fond Départemental de Compensation (FDC)
Modalités : le FDC a été créé par la loi 2005-102 et prévu à l’article L.146-5 du code de l’action sociale et des familles. 
Chaque MDPH gère un fond départemental de compensation du handicap chargé d’accorder des aides financières afin 
de permettre aux personnes handicapées de faire face aux frais liés à leur handicap restant à leur charge, après avoir 
fait valoir leur droit à la prestation de compensation.

AIDES FINANCIÈRES AU DÉPART - INFORMATIONS UTILES
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Pour qui ? : Le code de l’action sociale et des familles indique que le fonds a pour mission d’aider les personnes qui ont 
des «frais de compensation restant à leur charge, après déduction de la prestation de compensation».
La circulaire du 19 mai 2006 propose que le fond aide :
- les personnes handicapées bénéficiant d’une des prestations ou d’un des droits relevant de la compétence de la Com-
mission des droits et de l’autonomie et pour lesquelles a été élaboré un plan personnalisé de compensation ;
- les personnes dont la demande d’aide auprès de ce fond a été instruite par la MDPH (chaque département définit le 
public concerné par les aides du fonds).

• La Caisse d’Allocations Familiale (CAF)
Modalités : la CAF est un organisme délivrant des «bons vacances», sous conditions de ressources. Le service VACAF 
créé en 2012 a pour mission d’aider les familles les plus fragilisées en vue d’un accès aux vacances et au tourisme 
social. Si vous êtes allocataire, rapprochez-vous de l’antenne de votre département pour faire une demande ou ren-
seignez-vous à la centrale de réservation et d’information VACAF au 0820 25 98 98 (0,11 euros la 1re min puis 0,118 
euros/min) ou sur www.vacaf.org

• La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)
Modalités : cet organisme dispose de fonds de secours exceptionnels, afin de financer une partie d’un projet vacances. 
Chaque demande est étudiée au cas par cas. Rapprochez-vous de votre CPAM ou renseignez-vous via le site internet 
www.ameli.fr

• Le Centre Communal d’Action Social (CCAS)
Modalités : géré par la commune, cet organisme social peut délivrer des aides individuelles pour le projet vacances 
d’une personne en situation de handicap. Rapprochez-vous de votre mairie ou rendez-vous sur le site www.unccas.org, 
rubrique «réseau» (liste des CCAS de France).

• Les conseils généraux et régionaux
Modalités : prenez contact avec l’assistante sociale de votre secteur, qui pourra vous accompagner dans ces dé-
marches, ou directement les conseils départementaux et généraux de votre territoire. http://www.conseil-general.com/
regions/conseils-regionaux.htm

• Les mutuelles et caisses de retraite
Modalités : certains de ces organismes disposent d’aides financières exceptionnelles pour l’aide des projets vacances 
de ses adhérents. N’hésitez pas à les contacter afin de connaître les aides dont vous pourriez bénéficier.

• Des organismes de soutien
Modalités : n’hésitez pas contacter des organismes comme La Croix Rouge, Le Secours Catholique, Le Secours Popu-
laire, qui étudient des demandes de financements exceptionnels notamment pour un projet vacances. La Maison des 
Associations de votre commune vous communiquera leurs coordonnées.

• Partenariat Unapei - ANCV « Aides aux projets vacances »
Objectif : apporter une aide financière aux projets vacances des personnes handicapées mentales adhérentes à une 
association locale membre de l’UNAPEI.
Pour qui ? : Adhérents et travailleurs d’ESAT des associations ayant mis en place ce dispositif.
Démarches : contacter le référent vacances de l’association afin qu’il indique l’éligibilité et la marche à suivre.

• Partenariat CCAH – ANCV pour les travailleurs d’ESAT 
Objectif : favoriser le départ en vacances des travailleurs handicapés des ESAT et des anciens travailleurs d’ESAT 
vivant en foyer d’hébergement.
Pour qui ? : travailleurs dont l’ESAT a signé une convention avec l’ANCV.
Démarche : contacter l’ ESAT. Si l’ESAT n’a pas conclu de convention avec l’ANCV, le programme « Aides au Projet 
Vacances » UNAPEI - ANCV peut néanmoins être sollicité à titre dérogatoire

• Partenariat UNALG (Union Nationale des Associations Laïques Gestionnaires) – ANCV « Aide aux Projets 
Vacances »

Objectif : apporter une aide financière aux projets vacances 
Pour qui ? : les personnes handicapées mentales jamais ou peu parties en vacances et ayant des ressources limitées.
Démarche : contacter l’Union Nationale des Associations Laïques Gestionnaires (UNALG) au 
07 77 36 43 82. Attention : Dans le cadre d’un même séjour, une personne ne pourra solliciter qu’un seul partenaire 
associatif de l’ANCV. 
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ASSURANCE - ANNULATION
Au moment de l’inscription, il est proposé au vacancier de souscrire à une assurance annulation personnelle, couvrant, 
pour cause de maladie grave, accident, décès, les frais et les pénalités d’annulation et, en cas de rapatriement, les 
prestations non utilisées (hors transport).  

FRAIS MÉDICAUX
Les parents ou tuteurs légaux s’engagent à rembourser les frais médicaux éventuellement engagés par le Groupe 
Associatif Handy’Up, en cas de maladie ou d’accident. 

TARIFS
Les prix sont nets. Ils comprennent les frais d’organisation, la pension complète (repas et hébergement), l’animation, le 
transport* et l’assurance**.
Ils ne comprennent pas : les dépenses à caractère personnel (argent de poche), les frais éventuels médicaux, pharma-
ceutiques, infirmiers ou d’hospitalisation.
Ils ont été calculés au 1er octobre 2019. Ils pourront être soumis à des modifications.

ARGENT DE POCHE
Il est géré (à préciser dans le dossier d’inscription) soit par le vacancier, soit par les accompagnateurs. Dans ce cas, il 
est remis au fur et à mesure des besoins, sur simple demande. Le Groupe Associatif Handy’up décline toute responsa-
bilité en cas de perte ou de vol des biens personnels.

*	Transport	 :	 du	 lieu	de	 rassemblement	 du	groupe	 vers	 le	 lieu	de	 séjour,	 aller	 et	 retour	 (possibilités	d’organisation	
d’accueil	en	gare	ou	en	aéroport,	se	reporter	au	descriptif	des	séjours,	ou	nous	consulter).
** Assurance : tout vacancier participant à un séjour est assuré de la date du départ à celle du retour ; les garanties 
couvrent	la	responsabilité	civile	à	l’égard	des	tiers	et	l’assurance	rapatriement,	ainsi	que	les	activités	organisées	dans	
le	cadre	du	séjour.	Elles	ne	couvrent	pas	le	vol,	la	perte	d’affaires	personnelles,	d’objets	de	valeur,	de	l’argent	de	poche	
et	les	dégradations	volontaires.

DÉSISTEMENT - ANNULATION
Tout désistement entraînera la retenue de frais administratifs (100€) et la perception de frais selon le barème suivant :
- plus de 30 jours avant le départ : retenue du montant des arrhes,
- entre 30 et 10 jours avant le départ : retenue de 50 % du montant total du séjour,
- entre 10 jours et la veille du départ : retenue de 90 % du montant total du séjour,
- le jour du départ : retenue du montant total du séjour,
- en cours de séjour : aucun remboursement ne sera consenti en cas d’interruption du séjour.

Les annulations doivent être notifiées par écrit et adressées par lettre recommandée avec accusé de réception.
Toutefois, un vacancier qui se désiste peut proposer une personne pour le remplacer. Dans ce cas, le remboursement 
sera effectué.
Le Groupe Associatif Handy’Up se réserve le droit de modifier les dates, le lieu d’accueil, le moyen de transport, ou les 
activités proposées d’un séjour si les circonstances l’exigent, et d’annuler un séjour en cas d’insuffisance du nombre 
des participants. 
Dans ce dernier cas, un séjour de remplacement à un autre tarif sera proposé ; en cas de non-acceptation, les sommes 
versées seront intégralement remboursées. 
Le Groupe Associatif Handy’Up se réserve le droit de rapatrier un vacancier en cas de force majeure (incompatibilité 
comportementale, difficultés d’adaptation, sécurité personnelle et des autres vacanciers). 
Dans les cas d’une interruption volontaire d’un séjour par un participant, aucun remboursement ne sera accordé. 
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Fiche
de pré-inscription

INFORMATION CONCERNANT LE PARTICIPANT

Nom : ....................................................  Prénom : ................................................................
Sexe :   F    M   Date de naissance : ...............................................
Adresse : ...........................................................................................................................................
Code postale : ......................................  Ville : ......................................................................
Téléphone : ..........................................
Etablissement fréquenté : ..................................................................................................................
Personne référente : ..........................................................................................................................
Téléphone de la personne référente : ................................................................................................
Mesure de protection :   Oui   Non
Nature de la protection : ..............................      
Protection assurée par : ..............................

SÉJOUR CHOISI
Lieu : ....................................................  Dates : du .............................. au ..........................
Nom du séjour : ....................................  N° du séjour : ..................................

Colorier ce qui correspond au séjour : 

Assurance annulation :   Oui   Non 
45	euros	pour	chaque	séjour.

RESPONSABLE DE L’INSCRIPTION
Nom : ....................................................  Prénom : ................................................................
Fonction : ..............................................  Téléphone : ............................................................
Coordonnées de la personne qui assure le règlement : ....................................................................

PERSONNE À CONTACTER PENDANT LE SÉJOUR, EN CAS D’URGENCE
Nom : ....................................................  Prénom : ................................................................
Téléphone : ..........................................
Précisions éventuelles : .....................................................................................................................

ACCEPTATION
Je sousigné(e) ................................................... agissant en qualité de ..............................., certifie avoir pris connais-
sance des conditions d’inscriptions et des conditions de déroulement du séjour, et déclare les accepter sans réserve.

Fait à ..................................  Le ....................................  Signature

À REMPLIR ET 

RENVOYER 

AVANT LE 

30/03/2020

La fiche de pré-inscrition, accompagnée de l’acompte (30% du prix du séjour) est à retourner à  : l’Adapei Sport & 
Loisirs 70 -  Le Rialto 6, Rue des Bains 70000 VESOUL. 

La fiche de pré-inscription est disponible en ligne : https://urlz.fr/aTm7
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Bonnes vacances 
Pour les séjours sur-mesure, n’hésitez pas à nous contacter. 

Notre équipe étudira avec vous, les possibilités d’organisation selon vos critères.
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6 rue des bains
70000 Vesoul

Tel : 03 84 75 01 04
Mail : depart.sport.loisirs@adapei70.org
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